
 

 
                        Association régie par la loi du 1er juillet 1901 
                        Affiliée à la Fédération Française de Randonnée 

Siège Social : 20 rue du sergent Blandan 78800 Houilles 
                        Téléphone : 0 632 632 941 

  

BULLETIN D’ADHESION      SAISON 2024/2025 
 

ADHESION                             ou   RENOUVELLEMENT 
 
Abonnement Passion Rando (optionnel et offert par LRO - 1 par foyer) 
 
Cotisation : 50 €uros à régler par chèque à l’ordre des randonneurs ovillois 
Notre association vous accueille à tout moment de la saison : tarifs dégressifs 

 
Nom :  ...........................................................................  Prénom :  ........................................................................  
 
Date de Naissance : ……………………. ………Nationalité :  …..……………………………………………… 
Adresse :  ....................................................................................................................................................................  

 .....................................................................................................................................................................................  
 
Téléphone : ……………………  .Adresse Mail : ………………………………………………………………….. 
 

Personne à prévenir en cas d’accident : 
 
Nom Prénom :  ............................................................  Téléphone portable :  ....................................................  
 
Conformément à la Loi n° 84-610 du 16 juillet 1984 l’Association a souscrit une assurance couvrant sa propre 
responsabilité civile et celle de ses adhérents. Je certifie avoir pris connaissance du contrat d’assurance IRA 
souscrit pour moi par les Randonneurs Ovillois. Je suis informé(e) que cette assurance couvre également ma 
responsabilité civile, mes propres accidents corporels et dommages matériels concomitants, assistance rapatriement 
et Protection juridique. 

Certificat médical : 
. Pour les nouvelles adhésions : 
 Un certificat médical de non contre-indication à la pratique de la randonnée pédestre et/ou marche nordique 

datant de moins de 3 mois est obligatoire.  
. Pour les renouvellements d’adhésions : 
      Le questionnaire de santé « QS SPORT (Cerfa 15699*1) joint, devra être obligatoirement renseigné et 
       conservé par l’adhérent.   

- Si la réponse est « OUI » à au moins une des questions, le certificat médical est à fournir. 
- Si la réponse est « NON » à toutes les questions le certificat médical n’est pas à fournir. 

  Dans ce cas, j’atteste par la présente, avoir répondu « NON » à toutes les questions du QS SPORT  
 

Diffusion de photos sur le blog des Randonneurs Ovillois      
J’autorise l’Association des Randonneurs Ovillois à diffuser les photos, prises au cours de ses activités et sur 
lesquelles je figure. Je me réserve le droit de demander le retrait de photos que je ne jugerais pas acceptables.  
                                                        OUI                                NON 

La F. F. de Randonnée transmettra, à chaque adhérent, un mail lui permettant de télécharger sa licence. 
Un exemplaire du Règlement Intérieur sera adressé par mail à chaque nouvel adhérent. 
Fait à :  ..................................................................  le :  ..............................................................................  
Signature précédée de la mention manuscrite «lu et approuvé » 

 
 
ATTENTION : Seuls les dossier d’adhésion complets, adressés au siège sous format papier, ,seront traités. 


